
Annexe 1
Bordereau de proposition d’ouvrages

dans le cadre du Plan de conservation partagée des fonds jeunesse

[ bordereau à titre indicatif ; communication informelle par email ]

Fin août : Envoi des propositions d’ouvrages aux Pôles de conservation concernés

Établissement associé susceptible de donner : 

Pôle de conservation susceptible de recevoir le don : 

Pour chaque ouvrage :

Titre : 
Auteur :
Editeur : 
Collection :
Date d’édition : 
Notes (état général de l’ouvrage3, remarques…) :

Attention     : il se peut qu’un ouvrage puisse être attribué à la fois à un éditeur, une collection,
un auteur, un genre et un thème. 
Dans ce cas, la hiérarchie retenue est la suivante : 1 - Editeur

2 - Collection
3 - Auteur
4 - Thème
5 - Genre

3 Les bibliothèques sont invitées à signaler, au moment des propositions de titres, les ouvrages très abîmés. Il ne
s’agit pas d’établir un descriptif systématique de l’état de chacun des livres proposés mais d’alerter le Pôle de
conservation qu’un livre est en mauvais état. Ainsi celui-ci pourra se déterminer, si un même titre lui est proposé
plusieurs fois, en fonction de l’état du document.
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